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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie-Monténégro 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

Les détentions secrètes, La présidence de la Bosnie-
Herzégovine, le conflit d'Ossétie-du-Sud  à l’ordre du jour de la 
Commission de Venise les 17-18 mars 
 
Strasbourg, 15.03.2006 – Les centres secrets de détention, l’élection de la Présidence de la 
Bosnie-Herzégovine, la restitution de biens aux victimes du conflit en Ossétie du Sud : les 
aspects juridiques de ces questions seront à l’ordre du jour de la 66e session plénière de la 
Commission de Venise du Conseil de l’Europe (17 et 18 mars, Scuola Grande di San 
Giovanni Evangelista à Venise). 
 
La Commission de Venise doit adopter un avis sur les obligations juridiques internationales 
des Etats membres du Conseil de l’Europe en ce qui concerne les lieux de détention 
secrets et le transport inter-étatique de détenus. Cet avis, qui a été demandé le 
15 décembre 2005 par Dick Marty, Rapporteur de l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe sur les allégations relatives à des centres de détention secrets dans des Etats 
membres, s’inscrit aussi dans le cadre de l’enquête du Secrétaire Général du Conseil de 
l’Europe lancée en vertu de l’article 52 de la Convention européenne des droits de l’homme.  
 
Suite à la demande faite par la Présidence de Bosnie-Herzégovine, le 2 mars 2006, la 
Commission de Venise entérinera formellement son projet d’avis sur les trois propositions 
différentes d'organisation de l’élection de la Présidence collégiale du pays.  
 
La Commission adoptera aussi son avis sur la restitution des biens aux victimes du conflit 
d'Ossétie du Sud. L’avis découle des commentaires de plusieurs experts et d’échanges de 
vues avec les autorités de Géorgie, les ONG d’Ossétie du Sud et les organisations 
internationales présentes en Géorgie. L'avis fait suite à une visite dans ce pays effectuée 
au mois de février 2006. 
 
La participation des partis politiques aux élections et la révision du code électoral de 
Géorgie seront aussi examinées par le Conseil des élections démocratiques (CED) – 
organe tripartite du Conseil de l’Europe réunissant des représentants de l’Assemblée 
parlementaire, du Congrès et de la Commission de Venise – qui se réunira dans le cadre 
de la session plénière. 
 
La Commission aura également un échange de vues sur l'immunité parlementaire en 
Albanie avec Jozefina Topalli, Présidente du Parlement d’Albanie et avec son Vice-
Président Ylli Bufi. 
 

* * * 
 
La Commission de Venise est l'organe consultatif du Conseil de l'Europe sur des questions 
constitutionnelles. L'ensemble des avis de la Commission deviennent publics après leur 
adoption en session plénière et sont disponibles sur le site Web de la Commission 
www.venice.coe.int après la session. 
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